Mutualisation des activités liées aux ZOAST Franco-belges

Préambule :
Les cinq ARS frontalières de la Belgique, lors de leur séminaire du 18 janvier 2011, ont intégrées la problématique transfrontalière dans leurs orientations stratégiques.
La coopération transfrontalière est un outil d’amélioration de l’accès à des soins efficients et de qualité construit à partir de la  complémentarité des deux systèmes de santé.
Concernant l’offre de soins ambulatoire et hospitalière, il a été reconnu que la généralisation des Zones Organisées d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST) sur toute la frontière franco belge devenait nécessaire. 

Cette première étape devait être suivie par l’intégration des organismes complémentaires sur la base d’un panier de soins franco-belge équivalent en s’appuyant sur une collaboration des régimes obligatoires et sur la réciprocité cote belge. 

La Caisse Primaire de Charleville qui œuvre dans ce domaine depuis plusieurs années et forte de son expérience, en collaboration avec la MGEN Ardennes, souhaite se positionner comme organisme référent sur l’ensemble de la zone franco belge.

1. Présentation de la convention ZOAST Ardennes
1.1. Diaporama de présentation en annexe
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2. Recensement des différentes conventions ZOAST sur la Zone Frontalière de Dunkerque à Longwy

ZOAST ARDENNES applicable au 1er février 2008

Arrondissement de Dinant Philippeville et sud-ouest de la province du Luxembourg et circonscription territoriale de la CPAM des Ardennes à l’exception de l’agglomération de Charleville

Principales structures de soins :

-sur le versant belge : CH de Dinant, Cliniques Universitaires de Mont Godinne et 

CH des Fagnes de Chimay.

-sur le versant français : CH de Charleville et CH de Sedan

ZOAST MRTW-URSA applicable au 1er avril  2008

Arrondissement de Mouscron, Courtrai, Ypres et circonscription territoriale des 

CPAM de Lille, Roubaix, Tourcoing et Armentières.

Principales structures de soins :

-sur le versant belge : CH Mouscron, Jan Yperman (1/11/2008) et Menin (1/04/2009)

 et à l’AZ Groeninge de Courtrai (1/07/2009)

-sur le versant français : CH Roubaix, CH Tourcoing, CH Wattrelos, CH Armentières

(01/11/2008) Bailleul (01/11/2008) et Hazebrouck (01/11/2008) et CHRU de Lille

(1/07/2009).

ZOAST ARLWY applicable au 1er juillet  2008

Arrondissement d’Arlon et Virton sur le versant belge et la circonscription territoriale 

de la CPAM de Longwy

Principales structures de soins : 
- Sur le versant belge CSL Arlon 
- Sur le versant français Hôtel Dieu Alfa santé de Mont Saint Martin (ex AHBL).

ZOAST MOMAU applicable au 1er janvier 2009

Arrondissement de Mons et la circonscription territoriale de la CPAM de Maubeuge.

Principales structures de soins : 
- sur le versant belge : les hôpitaux CHR Mons-Warquignies et CHU Ambroise Paré  

- sur le versant français : le CH Sambre Avesnois de Maubeuge.

3. Les flux de patients dans le sens France - Belgique 
	Flux de patients français dans les ZOAST 
(Données 2009)

	 
	ARDENNES
	MRTW
	ARLWY
	MOMAU

	Nombre de patients
	3725
	1079
	2066
	22

	Nombre d'activités *
	12 482
	1502
	2066
	36

	  - en hospitalisation classique
	1181
	286
	158
	11

	  - en hospitalisation de jour
	2366
	413
	142
	4

	  - en soins externes
	8935
	802
	1766
	21


* Le nombre d’activités correspond au nombre de passages des patients dans l’établissement
	Flux de patients français dans les ZOAST 
(Données 2010)

	 
	ARDENNES
	MRTW **
	ARLWY **
	MOMAU **

	Nombre de patients
	5214
	1241 
	 2376
	25 


** Projection sur la base d’une évolution annuelle de 15% du flux
	Flux de patients français dans les ZOAST 
(Projection 2011)

	 
	ARDENNES
	MRTW ***
	ARLWY ***
	MOMAU ***

	Nombre de patients
	7350
	1551
	 2970
	32


*** Projection sur la base d’une évolution annuelle de 25% du flux
4. Les ressources pour le traitement des dossiers de la ZOAST Ardennes :
	Activités
	
	Ressources mensuelles en ETP

	Délivrance des formulaires E112

	La prise en charge des soins est prévue sur la base des règlements communautaires à partir d’un formulaire E112. Ces formulaires sont délivrés à posteriori par la CPAM sur demande des établissements.

Les droits sont vérifiés par l’hôpital par la lecture de la carte vitale de l’assuré.

Un outil d’échange en ligne à été développé et mis œuvre par la CPAM en collaboration avec l’ensemble partenaires. (Voir point 7 ci après) 


	0.40

	Renseignements et réclamations 
	La caisse des Ardennes a été désignée, par les signataires de cette convention, caisse de liaison pour les établissements belges.
C’est elle qui assure l’accompagnement de tous les partenaires.

 Elle a en charge le traitement de  l’ensemble des demandes de renseignement et  des réclamations


	0.10

	Gestion des factures de reste à charge
	Si pour le paiement de la part régime obligatoire, les règlements communautaires apportent la réponse par l’intermédiaire du formulaire E 112, le problème se pose notamment pour les restes à charge dans toutes les situations de prise en charge à 100% prévues en France ainsi que la pour les bénéficiaires de la CMUC. (Article 11 de la convention)

Il faut noter que la problématique de la prise en charge des TM par les organismes complémentaires a également été intégrée à la démarche.

L’organisation d’une prise en charge globale des soins reposant sur :

· un niveau de prise en charge au moins égal à celui qu’il aurait été si les soins avaient été dispensés sur le territoire français.
· la mise en place de tiers payant pour les 100% et Cmuc mais également pour les parts à charge des Organismes Complémentaires.

Une collaboration a donc été mise en œuvre avec la Section Locale de la MGEN de Charleville pour la gestion des factures transmises par les établissements belges, afin d’en assurer le contrôle et le transfert vers les organismes payeurs compétents. (volume d’environ 15 000 factures annuelles)

	0.60

	Paiement des factures
	Le paiement des factures de reste à charge, pour les bénéficiaires exonérés e/ou bénéficiaires de la CMUC, affiliés à la CPAM des Ardennes est assuré par la Caisse. 
Actuellement ces règlements sont effectués en saisie manuelle sur Progrès PN (Volume d’environ 10 000 factures annuelles)


	0.60

	Contrôle
	Un contrôle a été mis en place et organisé autour d’une commission trimestrielle et orientée sur la vérification de la facturation des établissements belges.
Un audit doit faire l’objet d’une programmation


	0.10

	Suivi conventionnel 
	La CPAM assure le suivi de la convention avec l’ensemble des partenaires.
Ce suivi se traduit par l’organisation de réunion d’échange sur les thématiques techniques, règlementaires, accompagnement d’autres prestataires (service sociaux, etc.), financière, droit du patient et des PS, problématique médicaments.

Elle participa également à toute manifestation de communication (Conférence de presse, réunion d’information, etc.)

	0.40

	Total ressources
	
	2.20


5. Analyse des données
L’analyse des rapports d’activité sur la ZOAST Ardennes ne fait que confirmer que cet accord répond a un besoin sur cette zone du fait de l’absence d’offre de soins de proximité sur le versant français.

Le flux de patients français vers la Belgique est en constante évolution. 

Le flux de patient français sur la ZOAST Ardennes est en forte progression sur les années 2010 (+40%) et 2011 (+25%).

Le rapport d’activité de l’année 2010 est en cours de réalisation.

Ce flux important s’explique par la proximité, des établissements belges, des communes frontalières avec, pour exemple, les cantons de Givet et de Fumay. 
A ce jour, il est avéré que 94 % des patients qui franchissent la frontière résident dans les deux cantons cités.
La création d’un outil en ligne pour la délivrance des formulaires E112 à permis de faire face à la demande, de pouvoir suivre les évolutions et d’obtenir des données plus précises sur le flux de patient.
Cet outil permet également d’échanger, par mail avec l’ensemble des partenaires sur toutes les problématiques liées à la prise en charge des bénéficiaires sur le plan administratif.
Dans le cadre de sa mission d’organisme de liaison pour les régimes obligatoires la Caisse de Charleville a en charge la ventilation des factures de reste à charge vers les caisses d’affiliation des assurés pour les bénéficiaires entrant dans le dispositif 100% et Cmuc. (Article 11)
En France, l’accès aux soins est fortement conditionné par la prise en charge des restes à charge par des organismes complémentaires. Il convenait, dès lors, de mettre en oeuvre un dispositif de prise en charge complet des coûts des soins dans le cadre de la mobilité transfrontalière.

Comme la gestion administrative et financière des restes à charge des patients français des ZOAST est lourde à assumer, le recours à des modes d’organisation plus modernes et plus adaptés était indispensable.

La volonté des acteurs de terrain de cette convention d’aborder la problématique des restes à charge dans sa globalité (RO et RC) a été prise en compte dans l’intérêt premier des assurés.

Une collaboration avec la Section Locale Mutualiste de la MGEN Ardennes a vu le jour et à permis d’organiser et de mettre en œuvre, pour la grande partie des assurés, une convention de tiers payant. Cette activité représente, aujourd’hui, une charge annuelle d’environ 15 000 factures.
Pour le paiement des factures des assurés de la CPAM, la saisie des règlements sur Progrès PN sous le code acte ETR, sous une entité spécifique ZOAST permet un suivi des dépenses.

Une étude est actuellement en cours avec les partenaires MGEN afin d’envisager la mise en œuvre de la télétransmission de ces paiements vers les différents organismes payeurs.
Un contrôle sur la facturation des restes à charge est organisé conjointement avec la SLM MGEN
La Caisse primaire de Charleville, désignée caisse de liaison, est le seul interlocuteur des établissements de soins belges et de l’ensemble de autres acteurs de terrain.

Elle organise le suivi conventionnel au travers de réunions de travail portant sur :  

- L’évolution des flux
- Les problématiques techniques (Outils, recherche de droit, etc.)
- Le suivi financier (Bilan des paiements)
- La veille juridique (Intégration des nouveaux règlements européens)
- L’accompagnement du patient à sa sortie d’hôpital
- L’accès au médicament

- Le droit du patient (Accès au dossier médical, recours, etc.)
- Le droit des Professionnels de Santé
- L’information des assurés et des PS

6. Evaluation des ressources nécessaires pour une gestion centralisée

	Activités
	Ressources
	Total

	
	Ardennes
	MRTW
	ARLWY
	MOMAU
	

	Délivrance des formulaires E112
	0.40
	0,10
	0,16
	
	0.66

	Renseignements et réclamations
	0.10
	0,05
	0,04
	
	0.19

	Gestion des factures
	0.60
	0,15
	0,25
	
	1.00

	Paiement des factures
	0.60
	0,15
	0,25
	
	1.00

	Contrôle
	0.10
	0,05
	0,04
	
	0.19

	Suivi conventionnel
	0.40
	0,10
	0,16
	
	0.66

	Total
	2.20
	0,60
	0,90
	0,10
	3,80


7. Présentation du portail ZOAST
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8. Présentation du projet d’évolution du portail pour une gestion centralisée

En dehors des quelques modifications techniques de simplification liés à l’utilisation, il est prévu la refonte du portail sur les points suivants :
- Améliorer la sécurisation de l’accès par la mise en place d’une connexion individualisée avec login et mot de passe en lien avec des droits paramétrables

- Modifier la structuration des fichiers en créant des bases spécifiques à chaque ZOAST en terme :

- D’utilisateurs


- Communes


- Etablissements


- Organismes assureurs belges


- Organismes assureurs français

- Remplacement du formulaire E 112 par le portable S 2
- Intégrer la spécificité du régime Alsace Moselle

- Revoir la gestion des Organismes Complémentaires afin d’actualiser la mise à disposition de l’information actualisée pour les hôpitaux.

- Prévoir l’archivage des données afin de pouvoir conserver un historique des flux

9. Les avantages 
Mutualisation des moyens avec un objectif de gain de productivité en mettant en œuvre :
- La normalisation du traitement des dossiers sur toute la frontière notamment concernant la délivrance du formulaire E 112
- Un interlocuteur unique pour les partenaires français et belges pour l’ensemble des problématiques

- La standardisation de la réponse 

- La mise en place du tiers payant total y compris avec les Organismes complémentaires
- La prise en compte globale des problématiques (Médicaments, droit du patient, accompagnement du patient, recours contre tiers, etc.)
- Une plus grande synergie afin d’aboutir à la télétransmission des factures de restes à charge
- Un suivi des flux de patients plus précis 
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Convention de Zone Organisée d’Accès Aux Soins Transfrontaliers entre le nord des Ardennes et la province du sud Namurois et de Luxembourg en Belgique

CPAM des Ardennes

Information CNAMTS du 21 avril 2011

Michel OWCZARCZAK 			
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CPAM des Ardennes Réunion CNAMTS du 27 août 2009







CPAM des Ardennes - Michel OWCZARCZAK



0Ne géog a phlq ue Profondeville

H A
Yvoir 4
H Ciney
Dinant EAl]
Hastiere m ouyet

Marche e-n Famenne

5|
H et Rochefort

Philippeville
m Rochefort

Couvin
m Saint Hubert
Nouzonville Paliseul Libramont
E 46 Bertrix

Bodillon

| = | Charleville-Mézigres

H Sedan









L’origine du projet

	Un contexte ardennais spécifique :



		Une offre de soins déficitaire dans les Ardennes et notamment sur la pointe du département

		Une réponse parcellaire et non satisfaisante avec la convention entre l’Hôpital de Dinant et le CH Charleville pour la MCO
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L’origine du projet

Un cadre juridique nouveau :



		La jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés Européennes depuis l’Arrêt Kohl et Decker : vers la libre circulation des patients

		L’accord franco-belge de septembre 2005 : 



	un pouvoir pour les décideurs régionaux en terme de coopération sanitaire 
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La mise en place de la ZOAST: une démarche partenariale



		Les parties françaises

		L’URCAM Champagne Ardenne

		L’ARH Champagne Ardenne

		La DRASS Champagne Ardenne





		Les parties Belges

		Les organismes assureurs

		Les hôpitaux de la ZOAST
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Les Établissements Belges concernés

		Le Centre Hospitalier de Dinant

		Les cliniques universitaires de Mont Godinne

		Le Centre Hospitalier des Fagnes de Chimay

		Les polycliniques des mutualités socialistes de Beauraing, Couvin et Philippeville
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Les Établissements Français concernés

		Le Centre Hospitalier de Sedan

		Le Centre Hospitalier de Charleville

		L’Hôpital Local de Fumay

		La Polyclinique du Parc de Charleville

		L’Hôpital Local de Nouzonville

		La Clinique du Docteur L’Hoste à Villers Semeuse
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La ZOAST belgo-ardennaise



Champ d’application matériel :

La présente convention s’applique aux soins : 

- ambulatoires ou hospitaliers 

- dispensés dans les établissements de soins de la zone considérée



	A l’exception des soins de procréation médicalement assistée
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La ZOAST belgo-ardennaise

Champ d’application personnel : 

La convention s’applique :

aux assurés sociaux belges et français qui résident de façon habituelle et permanente dans la zone définie

Quelque soit leur régime d’affiliation

A l’exception, sur le versant français, des assurés sociaux résidant dans l’agglomération de Charleville-Mézières
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Les conditions de prise en charge



L’autorisation de prise en charge des soins  s’effectue par la délivrance administrative a posteriori du formulaire E112

La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71 et 574/72 
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Les conditions de prise en charge

La problématique du ticket modérateur français



	La CJCE impose aux organismes d’affiliation un niveau de prise en charge des soins à l’étranger au moins équivalent à celui réalisé sur le territoire national



	Dés lors se pose la problématique de la prise en charge du TM pour les soins délivrés à l’étranger dans le cadre de la maternité, de la CMU-C, des ALD et autres cas d’exonération
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La prise en charge du ticket modérateur

	Les frais supplémentaires à charge du patient (hors supplément pour chambre particulière, repas accompagnant, boisson, télévision, etc.) des assurés français recevant des soins dans un établissement hospitalier belge visé dans la présente convention et bénéficiant, au sens de la sécurité sociale française, d’une exonération de ticket modérateur, sont pris en charge par la caisse d’affiliation de l’assuré. 
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La prise en charge du ticket modérateur

		Désignation de deux organismes de liaison pour les établissements belges :



		La CPAM des Ardennes pour la partie relevant des régimes obligatoires 

		La SLM MGEN Ardennes pour la partie relevant des régimes complémentaires 



Une liquidation spécifique permettant une traçabilité des dépenses

La mise en œuvre du tiers payant
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La prise en charge des frais de transports

		Les frais de transports de assurés français sont pris en charge conformément aux dispositions de l’Article R 322-10 du code de la Sécurité Sociale

		Des modèles de prescriptions sont fournis aux établissements
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La délivrance du E112

		La procédure prévoit la délivrance a posteriori du formulaire E112

		Un outil d’échange de données en ligne a été mise en place pour la mise à disposition des formulaires E112  aux établissements de soins belges après validation par la caisse de liaison

		Cet outil permet le contrôle et le suivi du flux de patients
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Le suivi de la convention

		La commission de suivi (prévue à l’article 7 de la convention) s’est réunie à quatre reprises depuis la mise en œuvre ce cet accord

		Le rapport d’activité de l’année 2010 est en cours de réalisation 

		Les données collectées concernent principalement les flux de patients et les flux financiers.
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Le flux de patients

Données Année 2010



		France vers Belgique 



		5000 patients français ont été admis dans les deux principaux hôpitaux belge repartis à raison de 90% sur le Centre Hospitalier de Dinant et 10% sur le CHU de Mont Godinne.



		Il est important de préciser que 94 % des patients résident dans le canton de Givet



		Belgique vers France



		Le flux de patient belge vers la France est très faible, 10 patients ont été accueillis dans les hôpitaux ardennais
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Les flux financiers



Données 2010





		Base assurance		Montant Organismes
assureurs belge		Montant Caisses affiliation françaises		Montant à charge
du patient              

		CMUC		180 887,49 € 		50 066,20 € 		509,65 € 

		Régime obligatoire (100%)		885 673,28 € 		479 568,79 € 		17 427,06 € 

		Organisme complémentaire		638 935,28 € 		196 908,22 € 		6 112,13 € 

		Total 2010		2 705 496,05 € 		726 543,21 € 		24 048,84 € 
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Les contrôles

		Les contrôles prévus par la convention dans le cadre de la commission de suivi :

		mise en place de critères d’évaluation et de contrôle de la qualité et de la sécurité des soins.





		Les contrôles liés à la liquidation :

		 Vérification des droits de base de l’assuré

		 Contrôle de la facturation des tickets modérateurs par les établissements  
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Les filières de soins

		Une charte de bonne pratique a été rédigée afin de définir les principes applicables sur le territoire belge en matière d’établissements de recours.



		Parallèlement une étude portant sur les circuits financiers a été validée.
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L’accompagnement du patient à sa sortie d’hospitalisation

		Un accord a été signé entre le Service Social de la CARSAT Nord est et les Centre Hospitalier de Dinant et mont Godinne, pour la mise en œuvre de la Prestation de Retour à Domicile après Hospitalisation (PRDH)



		Une démarche est actuellement en cours auprès du troisième établissement
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La communication

		L’information à destination des assurés et des professionnels de santé repose sur :



     - 	des conférences de presse et « réunions 	réseaux »

     - 	la mise à disposition de plaquettes	d’information sur sites

     - 	une information disponible à partir du site 	Internet « www.santetransfrontalière.eu »
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LE PORTAIL « ZOAST ARDENNES »



Outil de gestion des demandes de formulaires E 112 

CPAM des Ardennes

Information CNAMTS du 21 avril 2011

Michel OWCZARCZAK 			













Historique

		Le nombre de patients français qui franchit la frontière pour recevoir des soins en Belgique est passé d’environ 800 personnes en 2008 à plus 5000 estimées en 2011.



		La délivrance du formulaire E112 à postériori, sous format papier pour les premiers dossiers, à rapidement mis en évidence le besoin de créer un outil moderne adapté à la situation et utilisable par tous partenaires (CPAM, Hôpitaux, Organismes assureurs belges, puis organismes complémentaires français) afin de pouvoir échanger des documents sous forme dématérialisée









Présentation 

		Cet outil qui se devait d’être accessible à tous, a été développé en ligne à partir d’un accès sur serveur sécurisé sur lequel les différents acteurs interviennent successivement.













Chaque utilisateur s’identifie et se connecte avec un mot de passe







Plusieurs possibilités d’entrée avec niveau d’accès limité





















Le formulaire est mis à disposition des établissements au format PDF













STATISTIQUES

		L’exportation possible de l’ensemble des données sous Excel permet d’obtenir des statistiques précises sur le flux de patients ainsi que leur commune de résidence.







Demandes ZOAST





3 2.0.0.5. - Microsoft Internet Explorer

Demandes en attente
Accords

Refus.

Transférées

Toutes les demandes
Affliations OA
Frontaliers

Demandeur
CSF de CHIMAY
CSF de CHIMAY
CSF de CHIMAY
CSF de CHIMAY
CSF de CHIMAY
CSF de CHIMAY

Demandes ZOAST

3 Recherche
> Exportation des données
3 Consultation des Organismes Complémentaires.

3 Se déconnecter

e mEn Emme
T S 0 B 17T T 1T
PEROT oes | aenmw | w5 mewmn | oooazon |
eawgE s | orwww | w5 | mewmn | oooazon |
WX o | asewwss | w5 | meemi | oooazon |
DoEwAComoomn | oo | w5 | mesmn | sooazon |
D woiw | e | w5 meemi | oooazon |

CStwechmn o oumme | wowwer | w5 | mewmn | sooazon |
Chowar e e uowwes | s | zeemn | sooazon |
UcWONTGODINE e et | ogwwss | w5 | zwwmn | sooazon |
Cwomaw ooswe e owwss | i | zieemn | oooazon |
Cwomawr ewsson | oswao | s | zwewmn | oooszon |
Cwomawr s o owme | s | zwemn | sooazon |
[CHONANT  LACRONEDSIANGELOL  WAEFRANCOSE | zsostoss | s | zievzon | sooazon |
Cwomawr oo b | oswaws | w5 | zwewmn | sooazon |
Comawr weoRs e oswwn | w5 | zwemn | sooazon |
oo e s e stenon o

CH.DINANT

FREMICOURT 1211011954 211042011 261042011

@W—Ffff





€ Annuler

Demandeur
Date de Ia demande

Echéance

Intervenant

N° sécurité sociale

Date d'entrée dans I‘établissement (jimmia;
Nom patronymique ! Nom marital

Prénom

Date de naissance (jimmiaaaa)

Adresse

Code postal /Localité.

Code Régime/Caisse/Centre

100%

Code contrat (Ass. compl)
Organisme d'affliation

N° daffiliation

N° dossier Etablissement
Date de décés

C.H. DINANT

21042011

26042011

C.P.AM. des Ardennes.

5144 o1 |
Qoo
LEvnecon —





Adresse

Code postal /Localité.

Code Régime/Caisse/Centre

100%

Code contrat (Ass. compl)
Organisme d'affliation

N° daffiliation

N° dossier Etablissement
Date de décés

1BAN

Code BIC

Commentaires demandeur

Décision

Date de décision

@teee [ [ [




Code contrat (Ass. compl) 03430006 (Validation le 13/10/2010)

Commentaires 0.C. PACIFICR

Organisme d'affliation 134 - Mut. Chrétienne Province Namur

480830 258m02
N° daffiliation CT1: 180

Commentaires O.A.

Dinant: 314639
N° dossier Etablissement

Date de décés
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Code BIC

Commentaires demandeur

Décision

Date de décision 131072010
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Demandes en attente
Accords

Refus.

Transférées

Toutes les demandes
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Frontaliers
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CSF de CHIMAY
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CSF de CHIMAY

Demandes ZOAST

3 Recherche
> Exportation des données
3 Consultation des Organismes Complémentaires.
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